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Ce document fait partie intégrale du produit auquel il se réfère.  
Le respect intégral de son contenu est indispensable au maintien              

de la garantie et de la sécurité en zone explosible. 
Conformément aux directives Européennes, une version de ce 

manuel d’instructions doit être fournie par celui qui vend le produit à 
l’utilisateur final, traduite dans la langue du pays d’installation, 

VULCANIC devra être contactée si certains documents cités dans le 
présent manuel ne sont pas disponibles, ou si les informations qui y 
figurent ne paraissent pas claires. Si nécessaire, un technicien de    
chantier VULCANIC devra être sollicité pour la mise en service. 
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1. PRÉCAUTION D'EMPLOI 

 

  - Garantir que la partie active de l'élément chauffant est en contact permanent avec la pièce ou le 

fluide à chauffer, lorsqu'il est sous tension. 

 

 

  - Vérifier que la tension d’alimentation utilisée soit bien celle mentionnée sur la résistance 

chauffante.  

 

 

 

2.  ENTRETIEN 

 
 Compte tenu de sa simplicité et de sa grande fiabilité, l'élément chauffant ne nécessite que peu 

d'entretien. 

 

 Après 50 heures de fonctionnement : 

 

 - Vérifier que les connexions électriques sont bien serrées. 

 - Vérifier que l’élément soit bien en contact avec la tuyauterie. 

 

 Tous les ans : 

 

 - Même opération qu'au paragraphe précédent. 

 

 

 

3. GARANTIE 

 
 Notre garantie est conforme aux accords intersyndicaux de la Construction Électrique et à nos 

conditions générales de ventes. Nous garantissons la conformité des matériaux et des traitements de 

surface éventuels, tels que définis sur nos documents. 

  Les détériorations engendrées par : 

  - Le non-respect des limites de fonctionnement, 

  - Les usures provoquées par un manque d'entretien, des chocs, la maladresse ou l'inexpérience de 

l'utilisateur, 

  - Les phénomènes de corrosion ou de colmatage, 

  - Le non-respect de la présente notice, des règles de l'art et de la législation, ne sauraient engager 

notre responsabilité. 

 

 

 

 

 

 
 


